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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2017 - 0834
Portant autorisation d’organiser une épreuve cycliste :

Prix de la Ville de Ruynes En Margeride, lundi 31 juillet 2017.

LE PRÉFET DU CANTAL, 
VU le code de la route, notamment ses articles R411-5, R411-10,  R411-29, R411-30, R411-31 et
R411-32,

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L3221-5, 

VU le code du sport, notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-9, D331-5, R331-6 à R331-17-2,
A331-3 à A331-5, A331-25, A331-38 à A331-42,

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R1334-30 à R1334-37 et R1337-6 à R1337-
10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme
(RSD),

VU l’arrêté préfectoral n° 2017 - 824 en date du 19 juillet 2017 portant délégation de signature en
faveur de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Saint-Flour,

VU la  demande  déposée  le  9  juin  2017,  dans  les  services  de  la  Sous-Préfecture  de  Saint-Flour,
présentée par M. Laurent CARPI, président du Vélo Club du Pays de Saint-Flour affilié FFC, en vue
d’être autorisé à organiser le Prix de la Ville de Ruynes En Margeride,

VU l’attestation d’assurance délivrée par AXA France IARD SA : épreuve FFC n° C0415014 contrats
responsabilité civile n° 7275462604 et automobile ‘‘véhicules suiveurs’’ n° 7349932704 couvrant la
manifestation,

VU l’attestation désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être agréées
en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU le visa du comité du Cantal de cyclisme,

VU les avis favorables des maires concernés et des différents services techniques et administratifs
consultés,

VU  l’arrêté  municipal  du  10  juillet   2017,  pris  par  le  Maire  de  Ruynes  En  Margeride   portant
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement dans le bourg (partie annexe),

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité garantissant
les participants et les spectateurs sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Saint-Flour,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1  er : Autorisation
La manifestation sportive : Prix de la Ville de Ruynes En Margeride organisée par M. Laurent CARPI,
est autorisée à se dérouler le lundi 31 juillet  2017 sur le territoire de la commune de Ruynes En
Margeride, conformément aux modalités définies dans la demande susvisée (plan annexé).

ARTICLE 2 :  Déroulement
Cette épreuve comptant pour la semaine cantalienne se déroulera sur un circuit de 2 km. 
Cent  coureurs licenciés, juniors et seniors, et un public estimé à 200 personnes (entrée gratuite) sont
attendus. Les féminines effectueront 25 tours de circuit (50 km) à partir de 15H00 et les hommes 40
tours (80 km) à 17H30.

ARTICLE 3 : Fédération
L’organisateur  doit  respecter  le  règlement  type  des  épreuves  cyclistes  sur  la  voie  publique  de  la
Fédération  Française  de  Cyclisme  (FFC)  et  notamment  les  règles  relatives  au  parcours  et  à  la
qualification de l’encadrement.
Le port du casque à coque rigide homologué est obligatoire pour cette épreuve.
Conformément au code du sport, l’organisateur est dans l’obligation de déclarer à la DDCSPP tout
accident grave ; toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves par leur probabilité et
leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants.

ARTICLE 4 : Sécurité 
L’organisateur  rappellera  aux concurrents,  à  l’exception  de la  priorité  de  passage aux carrefours,
l’obligation de respecter les mesures générales ou spéciales du code de la route pour garantir le bon
ordre et la sécurité publique.
La priorité de passage des coureurs est demandée (circulation dans le sens de la course sauf sur 2
parties du parcours ou un couloir matérialisé par des barrières ou de la rubalise sera réservé à la
course, sur l’autre partie de la chaussée la circulation se fera à double sens. Cette circulation devra
être gérée par alternat manuel).
L’organisateur devra prévoir la présence en nombre suffisant de signaleurs (personnes majeures et
titulaires du permis de conduire) aux intersections du circuit pour informer les usagers de la route du
passage de la course et de la priorité qui s’y rattache. En cas de non-respect  de cette priorité, ils
devront avertir immédiatement l’officier ou l’agent de police judiciaire présent sur la course.
L’absence de signaleurs au niveau d’une intersection impliquera la perte de priorité de passage et le
respect du code de la route par les coureurs (la priorité à droite nécessitera l’arrêt systématique du
concurrent au-dit carrefour pour s’assurer de la possibilité d’un franchissement sans danger).
Les signaleurs seront équipés  d’un gilet de haute visibilité et de piquets de type K10, à même de
produire  dans  les  plus  brefs  délais  une  copie  de  l’arrêté  autorisant  la  course  et  seront  reliés  au
responsable de la course par radio ou tout autre moyen de communication.
Le nombre de poste de signaleurs ne serait être inférieur à 8.
De  plus,  ces  signaleurs  prendront  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  faciliter  l’accès  des
véhicules de secours et d’incendie aux habitations en périphérie du parcours et à l’intérieur de la
boucle.
L’organisateur devra mettre en place une signalisation d’information ‘‘attention course’’ sur les voies
débouchant sur l’itinéraire emprunté par les coureurs.
Toutes marques sur la chaussée et tous fléchages pour les besoins de la course devront avoir disparu
après la fin de l’épreuve.
La consommation excessive d’alcool est un des principaux facteurs d’accident de la route.
Si  le  site  d’arrivée  et  de  départ  de  cette  manifestation  comporte  une  buvette  (débit  de  boissons
temporaire), il est recommandé aux organisateurs de limiter l’offre en besoin et d’attirer l’attention
des consommateurs sur les dangers d’une conduite sous l’emprise d’un état alcoolique.
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ARTICLE 5 : Secours
Mme Nadine BOISSIER diplômée d’État  d’infirmière  et  M. Jean-Michel  AMARGER, secouriste
titulaire du certificat de compétences de citoyen de sécurité civile PSC1, dotés d’un véhicule et de
moyen de communication fiable, assureront la couverture médicale de l’épreuve. 
La zone d’arrivée de la manifestation devra être protégée sur les deux côtés de la chaussée sur une
distance convenable, afin de garantir la sécurité du public et des coureurs.
Avant le début de l’épreuve, l’organisateur appellera le Centre Opérationnel Départemental d’Incendie
et de Secours (C.O.D.I.S.) du Cantal au 04.71.46.82.74.  pour lui fournir le n° de téléphone avec
lequel il peut être joint et le n° du responsable du DPS afin que le CODIS puisse prévenir ce dernier
de toute demande de secours sur la manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs pompiers
par l’intermédiaire du 18 ou du 112.
Lors de l’alerte des secours extérieurs, le lieu de l’accident ainsi que le point de rencontre seront
précisément indiqués et ce, conformément au plan du parcours. 
Les voies d’accès et d’évacuation ainsi que les points de rassemblement de secours du site seront
maintenus accessibles en permanence aux véhicules de secours, visibles et praticables par tous les
temps.
En  cas  d’évolution  des  conditions  météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la
sécurité et la santé des participants, la manifestation sera adaptée ou annulée.
Si la mise en place de barrières est prévue, celle-ci devra être réalisée avec soin en privilégiant les
barrières escamotables ou amovibles.
Les  sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  habituel  de  leurs  missions  de
service public.

ARTICLE 6 : Suspension
L’autorisation   de  l’épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le  commandant  du  service
d’ordre si les conditions de sécurité édictées par le présent arrêté, ou si les mesures prévues pour la
protection  du  public  et  des  concurrents,  et  si  le  règlement  particulier  de  l’épreuve  ne  sont  pas
respectés.

ARTICLE 7 : Contentieux
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529, 15005
Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS90129,  63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 8 : Exécution
Le  sous-préfet  de  Saint-Flour,  le  président  du  conseil  départemental,  le  maire  de  Ruynes  En
Margeride, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, le
commandant du groupement de gendarmerie départementale du Cantal, le directeur départemental des
services d’incendie et de secours du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté,  dont  un exemplaire sera adressé à M. Laurent CARPI,  à  charge pour celui-ci
d’informer tous les intervenants de cette manifestation de l’ensemble des dispositions contenues dans
cet arrêté.
Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 24 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet

signé
Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTE N°   2017-0855
portant autorisation d’organiser une course cycliste

« Prix de la municipalité du Bex d’Ytrac»
le samedi 29 juillet 2017

LE PRÉFET DU CANTAL,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants, 
L. 2215-1, L.3221-4 et L. 3221-5,

VU le code de la route, notamment ses articles R.411-5, R. 411-10, R. 411-29, R.411-30, R.
411-31 et R. 411-32,

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5,  R. 331-
6 à R. 331-17, A. 331-2 à A. 331-7, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37, R 1337-6 à
R 1337-10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-
de-Dôme,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-824 en date du 19 juillet 2017 portant délégation de signature
à Monsieur Serge DELRIEU, Sous-Préfet de SAINT-FLOUR,

VU  la  demande  formulée  par  M.  Jean-Claude  VAURS  représentant  l’Union  Cycliste
Aurillacoise en vue d’obtenir l’autorisation d’organiser le Samedi 29 juillet 2017 l’épreuve
cycliste dénommée «Prix de la municipalité du Bex d’Ytrac»,

VU l’attestation  d’assurance délivrée  par  AXA France IARD :  épreuve FFC n°  0415017,
contrats  responsabilité  civile  n°  7275462604  et  automobile  ‘‘véhicules  suiveurs’’  n°
7349932704 couvrant la manifestation,
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VU l’attestation désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être
agréées en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU le visa du comité du Cantal de cyclisme,

VU  l’avis  favorable  de  M.  le  Maire  d’Ytrac  et  des  différents  services  techniques  et
administratifs consultés,

VU l’arrêté de M. le Maire de la commune d’Ytrac en date du 06 juillet 2017 (partie annexe),

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité
garantissant les participants et les spectateurs sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Autorisation et description de l’épreuve
L’Union  cycliste  Aurillacoise,  représentée  par  M.  Jean-Claude  VAURS,  est  autorisée  à
organiser une course cycliste dénommée «Prix de la municipalité du Bex d’Ytrac» suivant
l’itinéraire ci-annexé sous réserve que les mesures de sécurité soient effectives.

Cinquante participants adultes et dix participants mineurs de 17 ans et plus sont attendus pour
cette manifestation ouverte aux licenciés, niveau requis pass cyclisme et occasionnel.
Elle se déroulera de 16H00 à 18H00 sur un circuit de 1,7 km à parcourir 40 fois, au départ et à
l’arrivée de la rue des Olympiades en empruntant la rue des Amandiers et l’avenue des Frères
Pélissier.

L’affluence du public attendu peut être évaluée à 300 personnes.

ARTICLE 2 : Obligation de l’organisateur
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur respecte le règlement
type des épreuves cyclistes sur la voie publique de la Fédération Française de cyclisme (FFC)
et notamment les règles relatives au parcours et à la qualification de l’encadrement.
Avant le signal du départ, l’organisateur s’assurera que les concurrents sont titulaires d’une
licence délivrée par la fédération agréée et portant attestation de la délivrance d’un certificat
médical  attestant  l’absence  de  contre-indication  à  la  pratique  en  compétition  de  cette
discipline.

Le port du casque à coque rigide homologué est obligatoire pour ces épreuves.
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L’organisateur devra prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  assurer  la  réparation  des  dommages,
dégradations  de  toute  nature  des  voies  empruntées  imputables  aux  concurrents,  aux
organisateurs ou à leurs préposés.

Conformément au Code du Sport, l’organisateur aura obligation de déclarer à la DDCSPP tout
accident  grave  et  toute  situation  présentant  ou  ayant  présenté  des  risques  graves  par  leur
probabilité et leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale
des participants.

ARTICLE 3     : Mesures de circulation
L’organisateur  rappellera  aux  concurrents  et  aux  conducteurs  de  véhicules
d’accompagnement,  à l’exception de la priorité de passage aux carrefours, de respecter les
mesures générales ou spéciales du code de la route pour garantir le bon ordre et la sécurité
publique.
La priorité de passage des coureurs est demandée, en conséquence :
-  Monsieur  le  Maire d’Ytrac,  en vertu  de  ses  pouvoirs  généraux de police,  a  réglementé
temporairement la circulation et le stationnement sur les voies communales et départementales
(en agglomération) de sa commune pendant la durée de la course, par arrêté sus-visé, comme
suit :

La priorité de passage sera donnée aux compétiteurs par rapport aux usagers circulant sur les
voies communales et départementales impactées par le tracé de la course.

Des  facilités  d’accès  pourront  être  accordées,  sous  le  contrôle  du  service  d’ordre,  aux
habitants  riverains  des  voies  concernées  ainsi  qu’aux  usagers  des  voiries  communales  et
départementales dans le sens de la course.

Une  déviation  sera  mise  en  place  et  signalée  avec  des  panneaux  réglementaires  de  type
KD22a.

Une signalisation d’information « attention course cycliste » sera mise en place sur les voies
débouchant sur l’itinéraire emprunté par les coureurs.

Un barrièrage sera mis en place à l’angle de l’avenue des Frères Pélissier et de la Rue des
Amandiers afin d’éviter toute intrusion de véhicules étranger à la course sur le circuit.

ARTICLE 4 : Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur assume l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public.
Il devra prévoir la présence en nombre suffisant de signaleurs (majeurs et titulaires du permis
de conduire) équipés de piquets de type K 10 aux intersections du circuit pour informer les
usagers de la route du passage de la course et de la priorité qui s’y rattache. En cas de non-
respect  de cette  priorité,  ils  devront  avertir  immédiatement  l’officier  ou l’agent  de police
judiciaire présent sur la course.
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L’absence de signaleurs au niveau d’une intersection impliquera la perte de priorité de passage
et  le  respect  du code de la  route par  les concurrents  (la priorité  à droite  nécessite  l’arrêt
systématique  du  concurrent  au-dit  carrefour  pour  s’assurer  de  la  possibilité  d’un
franchissement sans danger).

Les signaleurs devront être dotés de moyens fiables d’alerte des secours (téléphones portables
ou émetteur récepteur de type « talkies-walkies ») et équipés de gilets réfléchissants. Ils seront
à même de produire, dans les plus brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

Ils devront prendre toutes les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des véhicules de
secours et d’incendie pour accéder aux habitations en périphérie du parcours et à l’intérieur de
la boucle.

La zone d’arrivée de la manifestation devra être protégée sur les deux côtés de la chaussée et
sur une distance convenable afin de garantir la sécurité du public et des coureurs.

La  manifestation  devra  être  adaptée  ou  annulée  en  cas  d’évolution  des  conditions
météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la  sécurité  et  la  santé  des
participants.

ARTICLE 5 :  Dispositif prévisionnel de secours
Deux personnes titulaires de l’attestation de formation aux premiers secours : MM. Nicolas et
Christophe CARCENAC assureront la couverture médicale de l’épreuve.

Ils devront disposer d’un véhicule dédié pour se déplacer sur le parcours. Ces secouristes,
identifiables de l’organisation et du public, devront être équipés de moyens de communication
adaptés au circuit.

Avant  le  début  de  la  manifestation,  l’organisateur  appellera  le  Centre  de  Traitement  de
l’Alerte (C.T.A.) du Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.)
du Cantal au 112 ou au 04.71.46.82.74 afin de lui fournir le n° de téléphone avec lequel il peut
être joint et le n° du responsable du dispositif de sécurité afin que le CODIS puisse prévenir ce
dernier de toute demande de secours sur la manifestation qui parviendrait directement aux
sapeurs pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112.

Lors de l’alerte des secours publics (sapeurs-pompiers) le lieu d’accident ainsi que le point de
rencontre seront précisément indiqués conformément au plan du circuit.

Les sapeurs-pompiers interviendront, le cas échéant, dans le cadre habituel de leurs missions
de service public.

ARTICLE 6     : Protection de l’environnement
Toutes marques sur la chaussée et tous fléchages pour les besoins de la course devront avoir
disparu après la fin de l’épreuve.
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ARTICLE 7 :  Service d’ordre
Avant le départ de l’épreuve, l’organisateur devra contacter les forces de l’ordre pour vérifier
les conditions générales de sécurité concernant le déroulement de la manifestation. Le non-
respect des prescriptions se rattachant à l’épreuve entraînera l’interruption ou l’annulation de
celle-ci.

ARTICLE 8 : Recours
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage.
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529,
15005 Aurillac cedex,
- soit auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon, CS90129, 63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 9 : Exécution
Le sous-préfet  de Saint-Flour,  le  maire  d’Ytrac,  le  président  du conseil  départemental,  le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Cantal,  le  directeur  départemental  des
services d’incendie et de secours, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la
protection  des  populations  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du
présent arrêté,  dont un exemplaire sera adressé à M. Jean-Claude VAURS, à charge pour
celui-ci d’informer tous les intervenants de cette manifestation de l’ensemble des dispositions
contenues  dans  cet  arrêté,  qui  fera  l’objet  d’une  publication  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 24 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Saint-Flour,

Signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTE N° 2017-0871
portant autorisation d’organiser une course cycliste

dénommée « Prix de la municipalité »
le samedi 05 août 2017 à AURILLAC

LE PRÉFET DU CANTAL,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants, 
L. 2215-1, L.3221-4 et L. 3221-5,

VU le code de la route, notamment ses articles R.411-5, R. 411-10, R. 411-29, R.411-30, R.
411-31 et R. 411-32,

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5,  R. 331-
6 à R. 331-17, A. 331-2 à A. 331-7, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37, R 1337-6 à
R 1337-10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-
de-Dôme,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-824 en date du 19 juillet 2017 portant délégation de signature
à Monsieur Serge DELRIEU, Sous-Préfet de SAINT-FLOUR,

VU  la  demande  formulée  par  M.  Jean-Claude  VAURS  représentant  l’Union  Cycliste
Aurillacoise en vue d’obtenir  l’autorisation  d’organiser le  Samedi  05 août  2017 l’épreuve
cycliste dénommée «Prix de la municipalité»,

VU l’attestation  d’assurance délivrée  par  AXA France IARD :  épreuve FFC n°  0415017,
contrats  responsabilité  civile  n°  7275462604  et  automobile  ‘‘véhicules  suiveurs’’  n°
7349932704 couvrant la manifestation,
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VU l’attestation désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être
agréées en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU le visa du comité du Cantal de cyclisme,

VU  l’avis  favorable  de  M.  le  Maire  d’Aurillac  et  des  différents  services  techniques  et
administratifs consultés,

VU l’arrêté n° 2017-736 en date du 18 juillet  2017 de M. le Maire d’AURILLAC (pièce
annexe),

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité
garantissant les participants et les spectateurs sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Autorisation et description de l’épreuve
L’Union  cycliste  Aurillacoise,  représentée  par  M.  Jean-Claude  VAURS,  est  autorisée  à
organiser  une  course  cycliste  dénommée  « Prix  de  la  municipalité », conformément  aux
modalités définies dans la demande susvisée (plan annexé), sous réserve que les mesures de
sécurité soient effectives.

Soixante  participants  sont  attendus  pour  cette  manifestation  réservée aux licenciés  niveau
requis senior homme à partir de 17 ans.

Elle se déroulera de 14H00 à 16H00 sur un circuit de 1km350 à parcourir 60 fois, au départ et
à l’arrivée du boulevard de Canteloube, en empruntant la rue de l’abbé de Pradt, la rue Pierre
Crémont et la rue Georges Clémenceau.

L’affluence du public attendu est d’environ 300 personnes. L’entrée est gratuite.

ARTICLE 2 : Obligations de l’organisateur
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur respecte le règlement
type des épreuves cyclistes sur la voie publique de la Fédération Française de cyclisme (FFC)
et notamment les règles relatives au parcours et à la qualification de l’encadrement.

Avant le signal du départ, l’organisateur s’assurera que les concurrents sont titulaires d’une
licence délivrée par la fédération agréée et portant attestation de la délivrance d’un certificat
médical  attestant  l’absence  de  contre-indication  à  la  pratique  en  compétition  de  cette
discipline.
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Le port du casque à coque rigide homologué est obligatoire pour cette épreuve.

L’organisateur devra prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  assurer  la  réparation  des  dommages,
dégradations  de  toute  nature  des  voies  empruntées  imputables  aux  concurrents,  aux
organisateurs ou à leurs préposés.

Conformément au Code du Sport, l’organisateur aura obligation de déclarer à la DDCSPP tout
accident  grave  et  toute  situation  présentant  ou  ayant  présenté  des  risques  graves  par  leur
probabilité et leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale
des participants.

ARTICLE 3 : Mesures de circulation
L’organisateur  rappellera  aux  concurrents,  à  l’exception  de  la  priorité  de  passage  aux
carrefours, de respecter les mesures générales ou spéciales du code de la route pour garantir le
bon ordre et la sécurité publique.

La priorité de passage des coureurs est demandée (circulation autorisée dans le sens de la
course), en conséquence :

- Monsieur le Maire d’AURILLAC, en vertu de ses pouvoirs généraux de police, a réglementé
temporairement la circulation et le stationnement  entre 14H00 et 18H00, par arrêté sus-visé,
comme suit :

La  circulation  et  le  stationnement  seront  interdits  sur  le  circuit  suivant :  Boulevard
Canteloube, Rue Abbé de Pradt, rue Pierre Crémont et Rue Georges Clémenceau.

Des facilités seront accordées aux riverains afin d’accéder à leur domicile dans le sens de la
course sous le contrôle des membres de l’équipe organisatrice.

Une signalisation d’information « attention course cycliste » sera mise en place sur les voies
débouchant sur l’itinéraire emprunté par les coureurs.

ARTICLE 4   : Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur  devra  prévoir  la  présence  en  nombre  suffisant  de  signaleurs  (majeurs  et
titulaires du permis de conduire) équipés de piquets de type K 10 aux intersections du circuit
pour informer les usagers de la route du passage de la course et de la priorité qui s’y rattache.
En cas de non-respect de cette priorité, ils devront avertir immédiatement l’officier ou l’agent
de police judiciaire présent sur la course.

L’absence  d’un  signaleur  au  niveau  d’une  intersection  impliquera  la  perte  de  priorité  de
passage et le respect du code de la route par les coureurs (la priorité à droite supposera l’arrêt
systématique  du  concurrent  au  dit  carrefour  pour  s’assurer  de  la  possibilité  d’un
franchissement sans danger).
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Les  cinq  signaleurs  prévus  devront  être  dotés  de  moyens  fiables  d’alerte  des  secours
(téléphones portables ou émetteur récepteur de type « talkies-walkies ») et équipés de gilets
réfléchissants. Ils seront à même de produire, dans les plus brefs délais, une copie de l’arrêté
autorisant la course.

Les  signaleurs  prendront  toutes  les  dispositions  nécessaires  afin  de  faciliter  l’accès  des
véhicules de secours et d’incendie aux rues situées en périphérie du parcours et à l’intérieur du
circuit.

La zone d’arrivée de la manifestation devra être protégée sur les deux côtés de la chaussée et
sur une distance convenable afin de garantir la sécurité du public et des coureurs.

La  manifestation  devra  être  adaptée  ou  annulée  en  cas  d’évolution  des  conditions
météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la  sécurité  et  la  santé  des
participants.

ARTICLE 5 :  Dispositif prévisionnel de secours
Deux  personnes  titulaires  de  l’attestation  de  formation  aux  premiers  secours :  MM.
Christophe et Nicolas CARCENAC assureront la couverture médicale de l’épreuve.

Ils devront disposer d’un véhicule dédié pour se déplacer sur le parcours. Ces secouristes,
identifiables de l’organisation et du public, devront être équipés de moyens de communication
adaptés au circuit.

Avant  le  début  de  la  manifestation,  l’organisateur  appellera  le  Centre  de  Traitement  de
l’Alerte (C.T.A.) du Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.)
du Cantal au 112 ou au 04.71.46.82.74 afin de lui fournir le n° de téléphone avec lequel il peut
être joint et le n° du responsable du dispositif de sécurité afin que le CODIS puisse prévenir ce
dernier de toute demande de secours sur la manifestation qui parviendrait directement aux
sapeurs pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112.

Lors de l’alerte des secours publics (sapeurs-pompiers) le lieu d’accident ainsi que le point de
rencontre seront précisément indiqués conformément au plan du circuit.

Les sapeurs-pompiers interviendront, le cas échéant, dans le cadre habituel de leurs missions
de service public.

ARTICLE 6     : Protection de l’environnement
Toutes marques sur la chaussée et tous fléchages pour les besoins de la course devront avoir
disparu après la fin de l’épreuve.
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ARTICLE 7 :  Service d’ordre
L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le commandant du service
d’ordre  si  les  conditions  générales  de  sécurité  se  rapportant  au  déroulement  de  la
manifestation ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du
public et des concurrents de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8   : Responsabilité civile
La responsabilité civile de l’État, du département, des communes et de leurs représentants est
expressément  dégagée  en  ce  qui  concerne  tous  les  risques  éventuels  et  notamment  les
conséquences  des  dommages  qui  pourraient  être  causés  aux  personnes  (y compris  celles
participant au service d’ordre) ou aux biens, par le fait soit de l’épreuve, soit d’un accident
survenu au cours ou à l’occasion de l’épreuve.  Les organisateurs supporteront ces mêmes
risques  et  seront  assurés à cet  effet  auprès  d’une compagnie notoirement  solvable  par un
contrat spécifiant qu’en aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité
administrative.

ARTICLE 9 : Recours 
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage.
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529,
15005 Aurillac cedex,
- soit auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon, CS90129, 63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 10 : Exécution
Le sous-préfet de Saint-Flour, Monsieur le Maire d’AURILLAC, la directrice départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations, le directeur départemental de la
sécurité publique, le directeur du service départemental d’incendie et de secours sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  sera
adressé à M. Jean-Claude VAURS à charge pour celui-ci d’informer tous les intervenants de
cette manifestation de l’ensemble des dispositions contenues dans cet arrêté, qui fera l’objet
d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 27 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Saint-Flour,

Signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTE N°   2017-0872
portant autorisation d’organiser une course cycliste
«Prix du comité des Fêtes Souvenir Jean Gauthier»

le mardi 15 août 2017

LE PRÉFET DU CANTAL,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et suivants, 
L. 2215-1, L.3221-4 et L. 3221-5,

VU le code de la route, notamment ses articles R.411-5, R. 411-10, R. 411-29, R.411-30, R.
411-31 et R. 411-32,

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5,  R. 331-
6 à R. 331-17, A. 331-2 à A. 331-7, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37, R 1337-6 à
R 1337-10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-
de-Dôme,

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-824 en date du 19 juillet 2017 portant délégation de signature
à Monsieur Serge DELRIEU, Sous-Préfet de SAINT-FLOUR,

VU  la  demande  formulée  par  M.  André  VALADOU,  représentant  l’Athletic  Club
Vélocipédique Aurillac,  en vue d’obtenir  l’autorisation d’organiser le Mardi 15 août 2017
l’épreuve cycliste dénommée «Prix du comité des fêtes Souvenir Jean Gauthier »,

VU l’arrêté n° 17-1555 en date du 20 juin 2017 de M. le Président du conseil départemental,
réglementant la circulation sur les routes départementales n°s 7 et 333 (hors agglomération)
sur la commune de La Ségalassière,
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VU l’arrêté de Madame le Maire de La Ségalassière en date du 27 juillet 2017 (pièce annexe)

VU l’attestation  d’assurance délivrée  par  AXA France IARD :  épreuve FFC n°  0415060,
contrats  responsabilité  civile  n°  7275462604  et  automobile  ‘‘véhicules  suiveurs’’  n°
7349932704 couvrant la manifestation,

VU l’attestation désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être
agréées en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU le visa du comité du Cantal de cyclisme,

VU l’avis favorable de Mme le Maire de La Ségalassière et des différents services techniques
et administratifs consultés,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité
garantissant les participants et les spectateurs sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R E T E

ARTICLE 1  er : Autorisation et description de l’épreuve
L’Athletic Club Vélocipédique Aurillac, représenté par M. André VALADOU, est autorisé à
organiser une course cycliste dénommée «Prix du comité des Fêtes Souvenir Jean Gauthier»
suivant l’itinéraire ci-annexé sous réserve que les mesures de sécurité soient effectives.

Soixante participants  adultes  sont  attendus pour cette  manifestation  ouverte  aux licenciés,
niveau requis  pass’open,  pass’cyclisme,  mais  aussi  aux licenciés  à  la  journée et  aux non
licenciés avec certificat médical.
Elle se déroulera à partir de 15 heures sur un circuit de 3,430 km à parcourir 20 fois, au départ
et à l’arrivée du Bourg de La Ségalassière en empruntant la départementale 7, les lieux-dits
Papux et le Salabert (D 333).

L’affluence du public attendu peut être évaluée à 60 personnes.

2

Préfecture du Cantal - 15-2017-07-27-006 - ARRÊTE N° 2017-0872
portant autorisation d’organiser une course cycliste
«Prix du comité des Fêtes Souvenir Jean Gauthier»
le mardi 15 août 2017

102



ARTICLE 2 : Obligation de l’organisateur
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur respecte le règlement
type des épreuves cyclistes sur la voie publique de la Fédération Française de cyclisme (FFC)
et notamment les règles relatives au parcours et à la qualification de l’encadrement.

Avant le signal du départ,  l’organisateur s’assurera que les concurrents sont, soit titulaires
d’une licence délivrée par la fédération agréée, soit en possession d’un certificat médical de
non contre indication à la pratique des courses sur route établi par un médecin et datant de
moins d’un an.

Le port du casque à coque rigide homologué est obligatoire pour cette épreuve.

L’organisateur devra prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
œuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  assurer  la  réparation  des  dommages,
dégradations  de  toute  nature  des  voies  empruntées  imputables  aux  concurrents,  aux
organisateurs ou à leurs préposés.

ARTICLE 3     : Mesures de circulation
L’organisateur  rappellera  aux  concurrents  et  aux  conducteurs  de  véhicules
d’accompagnement,  à l’exception de la priorité de passage aux carrefours, de respecter les
mesures générales ou spéciales du code de la route pour garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

La priorité de passage des coureurs est demandée, en conséquence :

Madame  le  Maire  de  La Ségalassière,  en  vertu  de  ses  pouvoirs  généraux  de  police,  a
réglementé temporairement la circulation comme suit :
- Tous les véhicules suivront le sens de la course sur le circuit empruntant l’itinéraire proposé,
- Le stationnement de tout véhicule est interdit le long du circuit, sur et au bord de la chaussée
de 14H00 à 18H00.

 Monsieur  le  Président  du  Conseil  Départemental  a  réglementé  temporairement  la
circulation, de 15H00 à 18H00 sur la RD 7 entre le giratoire et l’intersection avec la voie
communale de « Papux » et la RD 333 entre La Ségalassière et la voie communale de « Papux,
au passage des coureurs comme suit :
- Priorité de passage des concurrents par rapport aux routes débouchant sur le circuit.
- Interruption de la circulation des véhicules durant une période maximale de 5 minutes lors
de l’arrivée des coureurs.
- Les concurrents, à l’exception de la priorité de passage aux carrefours respecteront le code
de la route, ils devront notamment et impérativement rester sur le côté droit de la chaussée des
routes empruntées y compris lorsqu’ils sont en peloton.
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Une signalisation d’information « attention course cycliste » sera installée en pré signalisation
sur  les  routes  concernées.  Elle  sera  mise  en  place  et  entretenue  par  et  aux  frais  des
organisateurs sous le contrôle des forces de l’ordre.

A  R  TICLE 4 : Sécurité du public et des concurrents
L’organisateur assume l’entière responsabilité de la sécurité des concurrents et du public.
Il devra prévoir la présence en nombre suffisant de signaleurs (majeurs et titulaires du permis
de conduire) équipés de piquets de type K 10 aux intersections du circuit pour informer les
usagers de la route du passage de la course et de la priorité qui s’y rattache. En cas de non-
respect  de cette  priorité,  ils  devront  avertir  immédiatement  l’officier  ou l’agent  de police
judiciaire présent sur la course.

L’absence de signaleurs au niveau d’une intersection impliquera la perte de priorité de passage
et  le  respect  du code de la  route par  les concurrents  (la priorité  à droite  nécessite  l’arrêt
systématique  du  concurrent  au-dit  carrefour  pour  s’assurer  de  la  possibilité  d’un
franchissement sans danger).

Les signaleurs devront être dotés de moyens fiables d’alerte des secours (téléphones portables
ou émetteur récepteur de type « talkies-walkies ») et équipés de gilets réfléchissants. Ils seront
à même de produire, dans les plus brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course.

Ils devront prendre toutes les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des véhicules de
secours et d’incendie aux rues situées en périphérie du parcours et à l’intérieur du circuit.

La zone d’arrivée de la manifestation devra être protégée sur les deux côtés de la chaussée et
sur une distance convenable afin de garantir la sécurité du public et des coureurs.

La  manifestation  devra  être  adaptée  ou  annulée  en  cas  d’évolution  des  conditions
météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la  sécurité  et  la  santé  des
participants.

L’épreuve sera précédée par un véhicule pilote circulant à plusieurs centaines de mètres en
avant avec panneau « attention course »et fera suivre le dernier concurrent par un véhicule
balai avec panneau « fin de course ». Ces véhicules circuleront avec les feux de croisement et
de détresse allumés.

ARTICLE 5 :  Dispositif prévisionnel de secours
Deux personnes titulaires de l’attestation de formation aux premiers secours : MM. Daniel
GAUZINS et Michel BARBET assureront la couverture médicale de l’épreuve.
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Ils devront disposer d’un véhicule dédié pour se déplacer sur le parcours. Ces secouristes,
identifiables de l’organisation et du public, devront être équipés de moyens de communication
adaptés au circuit.

Avant  le  début  de  la  manifestation,  l’organisateur  appellera  le  Centre  de  Traitement  de
l’Alerte (C.T.A.) du Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.)
du Cantal au 112 ou au 04.71.46.82.74 afin de lui fournir le n° de téléphone avec lequel il peut
être joint et le n° du responsable du dispositif de secours afin que le CODIS puisse prévenir ce
dernier de toute demande de secours sur la manifestation qui parviendrait directement aux
sapeurs pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112.

Lors de l’alerte des secours publics (sapeurs-pompiers) le lieu d’accident ainsi que le point de
rencontre seront précisément indiqués conformément au plan du circuit.

Les sapeurs-pompiers interviendront, le cas échéant, dans le cadre habituel de leurs missions
de service public.

ARTICLE 6     : Protection de l’environnement
Toutes marques sur la chaussée et tous fléchages pour les besoins de la course devront avoir
disparu après la fin de l’épreuve.

ARTICLE 7 :  Service d’ordre
L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment par le commandant du service
d’ordre  si  les  conditions  générales  de  sécurité  se  rapportant  au  déroulement  de  la
manifestation ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du
public et des concurrents de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 8 : Recours
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage.
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529,
15005 Aurillac cedex,
- soit auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon, CS90129, 63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 9 : Exécution
Le sous-préfet  de Saint-Flour,  Mme le  Maire de  La Ségalassière,  le  président  du  conseil
départemental,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Cantal,  le  directeur
départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours,  la  directrice  départementale  de  la
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cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  M.  André
VALADOU, à charge pour celui-ci d’informer tous les intervenants de cette manifestation de
l’ensemble des dispositions contenues dans cet arrêté, qui fera l’objet d’une  publication au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 27 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation
Le Sous-Préfet de Saint-Flour,

Signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2017 - 0877
Portant autorisation d’organiser une épreuve de courses pédestres de nature :

‘‘Virade de Gourdièges’’, le dimanche 6 août 2017.

LE PRÉFET DU CANTAL,

VU le code de la route, notamment ses articles R411-5, R411-10, R411-29, R411-31 et R411-32,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-9, D331-5, R331-6 à R331-17-2,
A331-3 à A331-5, A331-25, A331-38 à A331-42,

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R1334-30 à R1334-37 et R1337-6 à R1337-
10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de Dôme
(RSD),

VU l’arrêté préfectoral n° 2017 - 824 du 19 juillet 2017 portant délégation de signature à Monsieur
Serge DELRIEU, sous-préfet de Saint-Flour, 

VU la demande, reçue le 2 juin2017, formulée par M. Philippe HOFFER, président de  l’association :
Ski Club de Gourdièges,  en vue d’être autorisé à organiser une épreuve de courses pédestres de
nature le dimanche 6 août 2017,

VU  l’attestation  d’assurance,  délivrée  par  la  compagnie  Groupama,  contrat  n°  140713324-0002,
couvrant la manifestation,

VU l’avis favorable de la commission départementale courses pédestres hors stade du Cantal,

VU l’attestation désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être agréées
en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU les avis favorables des maires de Gourdièges et de Pierrefort et des différents services techniques
et administratifs consultés,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité garantissant
les participants et les spectateurs sont mises en place,

 
Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour,
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A R R Ê T E

ARTICLE 1  er : Autorisation
La manifestation sportive : Virade de Gourdièges, organisée par M. Philippe HOFFER est autorisée à
se dérouler le dimanche 6 août 2017 sur le territoire des communes de Gourdièges et de Pierrefort,
conformément aux modalités définies dans la demande susvisée (plan annexé).

ARTICLE 2 : Déroulement
Cent  soixante femmes et  hommes,  licenciés  ou non,  sont  attendus pour  cette  épreuve de courses
pédestres de nature qui se déroulera sur un circuit de 11 km (essentiellement composé de chemin,
sous-bois et pelouse pour un dénivelé + de 80 mètres) à parcourir une ou deux fois. 
Des ravitaillements seront proposés tous les 5 km et le marquage sera effectué tous les km.
Le  11 km pourra  s’effectuer  en relais  par  équipe  de  2  personnes  (2 × 5,5 km) à  partir  de  16 ans
(catégorie cadet) et le semi-marathon en course individuelle à partir de 18 ans (catégorie junior).
Des courses enfants seront également proposées pour des distances de 0,5 km, 1 km et 2,5 km selon
les catégories d’âge.
Un public (entrée gratuite) estimé à 200 personnes est également attendu.

ARTICLE 3 : Fédération
La manifestation doit se dérouler selon les règles techniques et de sécurité de la Fédération Française
d’Athlétisme.
La pratique en compétition d’une discipline sportive à l’occasion d’une manifestation organisée par
une fédération agréée ou autorisée par une fédération délégataire est subordonnée à la présentation :
soit d’un certificat médical datant de moins d’un an et attestant l’absence de contre-indication à la
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive, soit d’une licence délivrée pour la
même discipline ou activité sportive et portant attestation de la délivrance de ce certificat.
Conformément au code du sport, l’organisateur est dans l’obligation de déclarer à la DDCSPP : tout
accident grave ; toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves  par leur probabilité et
leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants.

ARTICLE 4 : Sécurité 
La course ne bénéficiera pas de la priorité de passage aux intersections et sur les voies ouvertes à la
circulation publique : l’organisateur devra recommander aux participants de se conformer strictement
aux mesures générales du code de la route et aux différentes mesures prises par les autorités de police
compétentes pour garantir le bon ordre et la sécurité publique.
L’organisateur devra positionner aux intersections, des personnes agréées en qualité de signaleur pour
inciter  les usagers de la route à ralentir  et  à faire preuve de prudence.  Ces signaleurs, personnes
majeures et  titulaires du permis de conduire, ne pourront  en aucun cas réglementer la circulation
routière en faveur des concurrents. L’absence d’un signaleur au niveau d’une intersection impliquera
l’arrêt  systématique  du  concurrent  au-dit  carrefour  pour  s’assurer  de  la  possibilité  d’un
franchissement sans danger. 
Les signaleurs seront identifiables au moyen d’un gilet de haute visibilité, à même de produire dans
les plus brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course et seront reliés au responsable de la
course par des moyens fiables d’alerte des secours (téléphones portables ou émetteur-récepteur de
type ‘‘talkies walkies’’). Le nombre de postes de signaleurs ne saurait être inférieur à 4.
L’organisateur  mettra  en  place  une  signalisation  d’information  ''attention  course''  sur  les  voies
débouchant sur l’itinéraire pour avertir les usagers de la route de la présence des coureurs à pied.
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Les postes de ravitaillement prévus pour les participants devront  s’effectuer en dehors de la voie
ouverte  à  la  circulation  routière.  Tout  coureur  jetant  délibérément  tout  objet  de  nature  à  polluer
l’environnement sera disqualifié. 
Toutes marques sur la chaussée et tous fléchages pour les besoins de la course devront avoir disparu
après la fin de l’épreuve.
Si  le  site  d’arrivée  et  de  départ  de  cette  manifestation  comporte  une  buvette  (débit  de  boissons
temporaire), il est recommandé aux organisateurs de limiter l’offre en boisson et d’attirer l’attention
des consommateurs sur les dangers d’une conduite sous l’emprise d’un état alcoolique.

ARTICLE 5 : Secours
La couverture médicale de l’épreuve est  assurée par  le  docteur  Patrice  CHAUVET, assisté d’une
équipe de 3 secouristes dirigée par 1 chef d’équipe, dotée d’un Véhicule de Premiers Secours (VPS)
en  liaison  permanente  avec  le  Service  d’Aide  Médicale  d’Urgence  (SAMU 15)  de  l’Association
Départementale de Protection Civile du Cantal (ADPC 15), antenne de Saint-Flour. 
Deux  zones  de  poser  d’hélicoptère  dépourvues  de  tout  obstacle  compléteront  le  dispositif
(coordonnées GPS transmises par l’organisateur au SAMU 15 plusieurs jours avant la course). 
Avant  le  début  de  l’épreuve,  l’organisateur  appellera  le  Centre  Opérationnel  Départemental
d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.) du Cantal au 04.71.46.82.74.  afin de lui fournir  : le numéro de
téléphone avec lequel  il  peut  être joint  et  le  numéro de téléphone du responsable du DPS ou du
médecin,  afin  que  le  CODIS  puisse  prévenir  ce  dernier  de  toute  demande  de  secours  sur  la
manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs-pompiers par l’intermédiaire du 18 ou du 112.
Lors de l’alerte des secours extérieurs, le lieu de l’accident ainsi que le point de rencontre seront
précisément indiqués et ce, conformément au plan du parcours. 
Les voies d’accès et d’évacuation ainsi que les points de rassemblement de secours du site seront
maintenus accessibles en permanence aux véhicules de secours.
En  cas  d’évolution  des  conditions  météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la
sécurité et la santé des participants, la manifestation sera adaptée ou annulée.
Les  sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  habituel  de  leurs  missions  de
service public.

ARTICLE 6 : Office National des Forêts
L’ONF souhaite que certaines informations soient portées à la connaissance de l’organisateur.
-  Il  sera  responsable  pénalement  et  civilement  de  tous  dégâts,  dommages,  infractions  ou  autres
apportés aux biens ou personnes en forêt relevant du régime forestier (forêts de Gourdièges et de
Pierrefort).
- Il lui sera interdit de procéder à quelque balisage sur les arbres.
-  Toute  trace  de  la  manifestation  aura  disparu  du  milieu  forestier  dans  les  48  heures  suivant  la
manifestation (déchets, détritus, balises ou autres...).
- Afin de maîtriser l’abandon de déchets divers, des lieux de collecte seront installés et communiqués
aux participants.
- Sauf exception expresse, le passage de véhicules motorisés sur voies non ouvertes à la circulation est
interdit.
-  Toute  entrée  dans les  parcelles  forestières  (au milieu des  peuplements  ou même sur  des  sentes
d’exploitation ou cloisonnement forestier) est totalement interdite.
- Tout apport de feu est interdit.
En cas de dommages, la remise en état sera réalisée aux frais de l’organisateur selon les modalités
fixées par le propriétaire.
- La forêt étant un milieu de loisir et de travail, l’organisateur fera son affaire des relations avec tous
les autres usagers (promeneurs, entreprises, chasseurs ou autres...).
- Par ailleurs, ni le propriétaire, ni le gestionnaire de forêts relevant du régime forestier ne garantissent
ni la pleine accessibilité, ni la sécurité sur les espaces concernés.
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ARTICLE 7 : Suspension
L’autorisation   de  l’épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le  commandant  du  service
d’ordre si les conditions de sécurité édictées par le présent arrêté, ou si les mesures prévues pour la
protection  du  public  et  des  concurrents,  et  si  le  règlement  particulier  de  l’épreuve  ne  sont  pas
respectés.

ARTICLE 8 : Contentieux
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529 – 15005
Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS90129,  63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 9 : Exécution
Le sous-préfet de Saint-Flour, le président du conseil départemental, les maires de Gourdièges et de
Pierrefort,  la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  du  Cantal,  le  directeur  du  service
départemental d’incendie et de secours du Cantal  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à M. Philippe HOFFER à  charge pour
celui-ci  d’informer  tous  les  intervenants  de  cette  manifestation  de  l’ensemble  des  dispositions
contenues dans cet arrêté.
Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal. 

Fait à Saint-Flour, le 28 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet

signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ N° 2017 - 0879
Portant autorisation d’organiser une épreuve de courses pédestres de nature :

‘‘Trail’Tout de la Jordanne’’, le dimanche 27 août 2017.

LE PRÉFET DU CANTAL,

VU le code de la route, notamment ses articles R411-5, R411-10, R411-29, R411-31 et R411-32,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2215-
1, L3221-4 et L3221-5,

VU le code du sport, notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-9, D331-5, R331-6 à R331-17-2,
A331-3 à A331-5, A331-25, A331-38 à A331-42,

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R1334-30 à R1334-37 et R1337-6 à
R1337-10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy de
Dôme (RSD),

VU l’arrêté préfectoral n° 2017 - 824 en date du 19 juillet 2017 portant délégation de signature en
faveur de Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Saint-Flour,

VU la demande reçue le 23 juin 2017, formulée par M. Christian COUDERC, membre du Racing
Club de Saint-Simon,  en vue d’être autorisé à organiser une épreuve de courses pédestres de nature
intitulée : ‘‘Trail’Tout de la Jordanne’’, le dimanche 27 août 2017,

VU l’attestation d’assurance, délivrée par Groupama d’OC, contrats n° 30083379-0007, couvrant la
manifestation,

VU l’avis favorable de la commission départementale courses pédestres hors stade du Cantal,

VU l’attestation désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être agréées
en qualité de signaleurs (partie annexe),

VU les autorisations de passage des propriétaires privés,

VU les avis favorables du maire de Saint-Simon et des différents services techniques et administratifs
consultés,
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VU l’arrêté temporaire de stationnement pris par le Maire de Saint-Simon en date du 28 juillet 2017
(partie annexe),

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures de sécurité garantissant
les participants et les spectateurs sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Saint-Flour,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er : Autorisation
La  manifestation  sportive  dénommée :  ‘‘Trail’Tout  de  la  Jordanne’’,  organisée  par  Monsieur
Christian COUDERC, est autorisée à se dérouler le 27 août 2017 sur le territoire de la commune de
Saint-Simon, conformément aux modalités définies dans la demande susvisée (plan annexé).

ARTICLE 2   : Déroulement
Trois cents coureurs (dont trente mineurs), licenciés ou non, et un public (entrée gratuite) estimé à
cinq cents personnes, seraient concernés.
Deux courses  pédestres  de nature de 14 km (dès la catégorie cadet)  et  de 20 km (dès la catégorie
junior) sont programmées (départ/arrivée : stade du Pontail) et comporteront respectivement 3 et 4
ravitaillements (eau et fruits secs).
De plus, une randonnée  empruntant le parcours de la course nature de 14 km est également prévue
avec 280 marcheurs.
Les départs seront donnés à 08H30 pour la randonnée et à 09H30 pour les courses pédestres.

ARTICLE 3 : Fédération
Conformément aux règles fédérales, l’organisateur respectera les distances maximales de course hors
stade, par catégorie d’âge.
La pratique en compétition d’une discipline sportive à l’occasion d’une manifestation organisée par
une fédération agréée ou autorisée par une fédération délégataire est subordonnée à la présentation  :
soit d’un certificat médical datant de moins d’un an et attestant l’absence de contre-indication à la
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive ; soit d’une licence délivrée pour la
même discipline ou activité sportive et portant attestation de la délivrance de ce certificat.

Conformément au code du sport, l’organisateur est dans l’obligation de déclarer à la DDCSPP : tout
accident grave ; toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves par leur probabilité et
leurs conséquences éventuelles pour la santé et la sécurité physique ou morale des pratiquants.

ARTICLE 4 : Sécurité 
La course ne bénéficiera pas de la priorité de passage aux intersections et sur les voies ouvertes à la
circulation publique : l’organisateur devra recommander aux participants de se conformer strictement
aux mesures générales du code de la route et aux différentes mesures prises par les autorités de police
compétentes pour garantir le bon ordre et la sécurité publique.

L’organisateur  devra  positionner  aux intersections  des  signaleurs  (attention  particulière  lors  de la
traversée des CD 58, 17 et 35) pour inciter  les usagers de la route à ralentir  et  à faire preuve de
prudence. Le nombre de postes (composé de 2 personnes) de signaleurs ne saurait être inférieur à 4 et
6 respectivement pour les distances de 14 et 20 km.
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Ces signaleurs,  personnes majeures  et titulaires  du permis  de conduire,  ne pourront  en aucun cas
réglementer  la circulation routière  en faveur des concurrents.  L’absence d’un signaleur au niveau
d’une intersection impliquera l’arrêt systématique du concurrent au-dit carrefour pour s’assurer de la
possibilité d’un franchissement sans danger.
Ils seront dotés de moyens fiables d’alerte des secours (téléphones portables ou émetteur-récepteur de
type ‘‘talkies-walkies’’, avec un signaleur situé en point haut pour la retransmission de l’alerte),  de
gilets réfléchissants (notamment sur les points de traversée de routes départementales), et à même de
produire dans les plus brefs délais, une copie de l’arrêté autorisant la course. 

L’organisateur  mettra  en  place  une  signalisation  d’information  “attention  course”  sur  les  voies
débouchant sur l’itinéraire pour avertir les automobilistes de la présence des coureurs à pied.
Les postes de ravitaillement des participants prévus pour les participants devront s’effectuer en dehors
des voies ouvertes à la circulation routière et seront équipés de containers pour collecter les déchets. 
Tout coureur surpris en train de jeter de manière délibérée un emballage, un vêtement ou tout autre
objet de nature à polluer l’environnement sera disqualifié.
Tous balisages pour les besoins de la course devront avoir disparu après la fin de l’épreuve.

La consommation excessive d’alcool est un des principaux facteurs d’accident de la route.
Si  le  site  d’arrivée  et  de  départ  de  cette  manifestation  comporte  une  buvette  (débit  de  boissons
temporaire), il est recommandé aux organisateurs de limiter l’offre en boisson et d’attirer l’attention
des consommateurs sur les dangers d’une conduite sous l’emprise d’un état alcoolique.

ARTICLE 5 : Secours
La couverture médicale de l’épreuve est assurée par le docteur  Jérôme DELMAS et une équipe de 3
secouristes dirigée par 1 chef d’équipe, dotée d’une ambulance de premiers secours  (VPS) en liaison
permanente avec le Service d’Aide Médicale d’Urgence (SAMU 15) de l’Association Départementale
de Protection Civile du Cantal (ADPC 15) antenne d’Aurillac. 
L’organisateur devra s’assurer du bon fonctionnement des moyens de communication sur l’ensemble
du parcours et que l’équipe médicale peut intervenir en tout point dans un délai raisonnable.

Avant  le  début  de  l’épreuve,  l’organisateur  appellera  le   Centre  Opérationnel  Départemental
d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.) du Cantal au 04.71.46.82.73.  afin de lui fournir  : le numéro de
téléphone  avec  lequel  il  peut  être  joint  et  le  numéro  de  téléphone  du  responsable  du  dispositif
prévisionnel des secours, afin que le CODIS puisse prévenir ce dernier de toute demande de secours
sur la manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs-pompiers par l’intermédiaire du 18 ou
du 112.
La localisation géographique des éventuels  accidents  et  la  retransmission de l’alerte  devront  faire
l’objet  d’une  attention  particulière : le  lieu  de  l’accident  ainsi  que  le  point  de  rencontre  seront
précisément indiqués et ce, conformément au plan du parcours et chaque concurrent sera informé du
numéro de téléphone à composer (PC, Poste de secours, sapeurs-pompiers).
Les voies d’accès et d’évacuation ainsi que les points de rassemblement de secours du site seront
maintenus accessibles en permanence aux véhicules de secours.
En  cas  d’évolution  des  conditions  météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la
sécurité et la santé des participants, la manifestation sera adaptée ou annulée.
Les  sapeurs-pompiers  interviendront,  le  cas  échéant,  dans  le  cadre  habituel  de  leurs  missions  de
service public.

ARTICLE 6 : Suspension
L’autorisation   de  l’épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le  commandant  du  service
d’ordre si les conditions de sécurité édictées par le présent arrêté, ou si les mesures prévues pour la
protection  du  public  et  des  concurrents,  et  si  le  règlement  particulier  de  l’épreuve  ne  sont  pas
respectés.
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ARTICLE 7 : Recours
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage :
- soit par un recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP 529 – 15005
Aurillac cedex,
-  soit  auprès  du  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  6  cours  Sablon,  CS90129,  63033
Clermont-Ferrand cedex 1.

ARTICLE 8 : Exécution
Le sous-préfet  de  Saint-Flour,  le  président  du conseil  départemental,  le  maire  de Saint-Simon,  la
directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, le  commandant
du  groupement  de  gendarmerie  départementale  du  Cantal,  le  directeur  du  service  départemental
d’incendie et de secours du Cantal  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Christian COUDERC à charge pour celui-
ci d’informer tous les intervenants de cette manifestation de l’ensemble des dispositions contenues
dans cet arrêté.
Le présent arrêté fera également l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA)
de la préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 28 juillet 2017
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet 

signé

Serge DELRIEU
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